
►Le déclin du catholicisme et l’hypothèse d’une « rupture anthropologique »  

L’historien Bruno Dumons revient sur l’analyse de Guillaume Cuchet sur le déclin du 
catholicisme en France. Pour lui, il faut surtout y voir une rupture anthropologique profonde, 
qui affecte le catholicisme dans tous les pays développés.  

 Bruno Dumons, Historien - Directeur de recherches CNRS - Diacre (diocèse de Lyon) 
 le 26/06/2023  

« Effondrement », « déclassement », « implosion » : les diagnostics posés sur le catholicisme 
français sont tous alarmants selon les enquêtes et les sondages les plus récents. Guillaume 
Cuchet a repris l’analyse du dossier dans un livre Comment notre monde a cessé d’être 
chrétien (2018). Il a tenté de fournir quelques clés d’explication autour de l’abandon de la 
pratique obligatoire, de la communion solennelle et de la prédication des fins dernières… bref 
tout ce qui représentait un catholicisme immuable avec sa « messe de toujours ». 

Aujourd’hui, l’historien constate que « le catholicisme risque de ne plus rester longtemps la 
première religion du pays » (La Croix du 22 mai 2023) au vu des résultats de l’enquête « 
Trajectoires et origines » (TEO2) de l’Insee qui pointe les évolutions récentes des diverses 
religions en France. 

À lire aussiGuillaume Cuchet : « Le catholicisme risque de ne plus rester longtemps la 
première religion du pays » 

De son côté, le théologien protestant Christophe Chalamet observe (Recherches de science 
religieuse 2023/1) que la question du salut, centrale dans le christianisme, est désormais 
incompréhensible pour nos contemporains, du moins en Occident, alors que les paysans du 
Moyen Âge l’avaient parfaitement intégré en méditant le Jugement dernier sur les tympans 
des églises et cathédrales romanes. Et que dire de « la vie éternelle » qui n’a plus aucun sens 
pour eux. C’est le cœur de la foi chrétienne, c’est-à-dire en un Christ sauveur et donnant la vie 
(Jean 3, 16-18), qui devient obsolète. 

De nombreux efforts de l’Eglise pour s’adapter 

Le processus de désaffiliation que les historiens et les sociologues observent depuis le début 
des années 1960, s’est donc progressivement accéléré, surtout dans la décennie 2010 selon 
TEO2. Et pourtant, que d’efforts pastoraux ont été menés dans l’Église de France depuis le 
milieu du XXe siècle. Dès 1951, l’épiscopat publie un Directoire pour la pastorale des 
sacrements. Chacun d’eux sera rénové, de l’initiation chrétienne à la guérison. Certains 
changent de nom : la réconciliation remplace la confession et l’extrême-onction devient 
l’onction des malades. Le mariage nécessite une préparation. Les nouveaux militants du 
CLER sont convaincus qu’une régulation des naissances est possible avec des « méthodes 
naturelles » conformes à un discours pontifical qui se fige dans Humanæ vitæ (1968). 

À lire aussiLes ostensions limousines, des fêtes populaires comme « porte d’entrée vers 
l’Église » 

Plus timidement émerge une pastorale en faveur des personnes divorcées puis remariées. Pour 
le sacrement de l’ordre, sa rénovation intervient avec la sacramentalité de l’épiscopat et le 
renouveau du diaconat comme degré stable et ouvert à l’ordination d’hommes mariés. Malgré 



des tâtonnements, beaucoup d’efforts sont faits pour rénover et adapter l’économie 
sacramentelle. 

Les manières de naître, de s’unir et de mourir considérablement modifiées 

Et pourtant rien n’y fait. Les églises et les séminaires se vident. Au fil des générations 
catholiques, la transmission de la foi ne se ferait plus que dans les familles de sensibilité 
conservatrice. Le catholicisme français se serait fragmenté en des communautés 
irréconciliables, attachées à un folklore et un patrimoine religieux. Ses fidèles pratiquants ne 
dépasseraient pas aujourd’hui le taux de 1,8 %. 

À lire aussiPourquoi les familles catholiques ont du mal à transmettre leur religion 

Mais alors que s’est-il passé ? Si la thèse de « l’effondrement » se conjugue ici avec celle plus 
générale de l’effondrement démocratique et démographique en Occident, voire climatique, il 
est un processus silencieux, d’ordre anthropologique, qui a transformé en profondeur les 
sociétés occidentales depuis le « tournant de 1965 ». Les manières de naître, de s’unir et de 
mourir ont été considérablement modifiées. La contraception (1969) et l’avortement (1974) 
ont été inscrits à l’agenda politique pour être érigés en droits des femmes. Le divorce (1975) 
devient un consentement mutuel. Cette sortie d’un « ordre moral » qui régnait jusque dans les 
années 1950, bénéficie aux communautés revendiquant une autre manière de vivre leur 
sexualité et leur genre, obtenant des droits juridiques par le pacs (1999) puis le « mariage pour 
tous » (2013). La fin de vie est elle aussi transformée, vécue prioritairement en Ehpad avec la 
requête d’en décider soi-même le terme. La liberté de choisir constitue le fondement de toute 
revendication d’ordre sociétal au nom du développement personnel et du bien-être individuel. 
Un modèle qui ne séduit ni l’Afrique, ni l’Asie, devenues aujourd’hui les viviers du 
catholicisme romain. 

À lire aussiAnciens catholiques: pourquoi quittent-ils l’Église ? 

Silencieusement s’opère un « basculement anthropologique » que Jérôme Fourquet a observé 
dans L’Archipel français (2019). Dans la « bataille du genre » et de la « différence des sexes » 
qui a mobilisé les catholiques dits conservateurs sont revendiquées de nouvelles 
anthropologies détachées des conceptions sexuelles et familiales traditionnelles, 
hétéronormées sur lesquelles s’est fondée l’anthropologie chrétienne. Le christianisme est une 
religion de l’incarnation et du salut qui use des relations entre le Père et le Fils mais aussi des 
termes de mère et de femme, de frères et de sœurs. Déconstruire ces notions anthropologiques 
de sexe, de parenté et de filiation risque de rendre inaudible le message chrétien dont les effets 
ne seront perceptibles par les historiens que cinquante ans ou un siècle plus tard. Imaginer un 
Dieu-e sexué pour répondre à une théologie queer peut aussi conduire à des impasses 
philologiques au même titre que d’avoir considéré Adam comme un mâle d’où avait été tiré 
une côte féminine (Genèse 2), ce que démontre le livre d’Hélène de Saint-Aubert (1). 

À lire aussiLa messe en latin ne sauvera pas l’Église 

Comprendre la désaffiliation auprès du christianisme occidental, catholique en particulier, 
invite à explorer toutes les pistes possibles, y compris celles qui sont encore peu perceptibles 
comme l’hypothèse d’une « rupture anthropologique ». Mais celle-ci ne doit pas dédouaner de 
l’urgence de la réforme ecclésiale. Faut-il donc tout déconstruire pour que la femme trouve 
une place juste et paritaire dans l’Église catholique ? Qu’il s’agisse des « petites filles à l’autel 



» ou de l’accès aux ministères ordonnés, réformer est un outil irremplaçable pour faire face 
aux défis anthropologiques majeurs qui travaillent de l’intérieur un catholicisme européen, 
français notamment, et qui le divisent au grand jour. Les questions sociétales auront ainsi 
tracé les lignes de fracture à l’Assemblée continentale de Prague (2023). 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

►Polémique sur la messe tradi : « C’est tout le projet de l’Église depuis Vatican II qui 

est en jeu » : Benoît Gautier Chercheur et Baptiste Protais Professeur de philosophie dans 
l'enseignement public  

Ces deux chrétiens réagissent à la polémique autour de la messe tradi et du pèlerinage de 
Chartres. Ils regrettent qu’un besoin de radicalité de la jeunesse trouve comme débouché un 
pèlerinage émaillé de discours aux accents maurrassiens. Derrière les questions liturgiques, 
c’est bien un rapport politique à la modernité qui se joue.  

Depuis quelques semaines, l’espace médiatique catholique est occupé par des commentateurs 
selon qui il y aurait dans l’Église une « guerre liturgique », et qu’un des belligérants aurait fait 
quelques belles percées : les jeunes participants aux JMJ seraient nettement plus 
conservateurs que leurs aînés et friands de liturgie préconciliaire ; le pèlerinage de Chartres 
offrirait le visage d’une jeunesse catholique enthousiaste et florissante alors même que, de son 
côté, la hiérarchie serait « tétanisée » par la crise des abus. 

À lire aussiMesse « tradi » : un rite qui attire les jeunes catholiques 

Ce diagnostic trouve même une caution chez un sociologue spécialiste de l’Église, qui 
affirmait à propos des JMJ que « les jeunes catholiques ont renoncé à un consensus avec les 
valeurs dominantes » (Yann Raison du Cleuziou, dans La Croix du 26 mai). Tout cela donne 
l’impression que l’option traditionaliste est désormais la seule qui s’offre à l’Église catholique 
en France, ou du moins qu’elle s’impose comme une avant-garde où l’on trouverait les forces 
vives du catholicisme. 

Accepter l’armistice de la « guerre liturgique » qui divise les chrétiens 

Il s’agirait pour l’Église d’en prendre acte et d’accepter l’armistice de la prétendue « guerre 
liturgique » qui diviserait si amèrement les chrétiens. L’offre de paix a été formulée plusieurs 
fois : jetons Traditionis custodesaux orties, et tout rentrera dans l’ordre ! On pourrait sourire 
face à cette proposition qu’on ne peut refuser, faite par les traditionalistes français au pape 
argentin… Tous ceux, et nous sommes nombreux, qui sont fatigués et tétanisés par la crise 
des abus pourraient être tentés de se précipiter dans cette polémique liturgique, qui offre une 
distraction plaisante à la morose actualité ecclésiale. Mais l’enjeu est trop grave pour cela. 

À lire aussi« Tradis » contre « progressistes » : le sens des priorités 

L’Église n’appartient pas aux hommes : elle est l’Église de Dieu. Autrement dit, elle n’est pas 
seulement une réalité sociologique, elle est aussi une réalité théologique. Parler de l’Église et 
de la liturgie, c’est donc s’interroger sur le rapport qu’entretiennent tous les baptisés à Dieu. 
Et parce que ce rapport est essentiellement mystérieux, il interdit que l’on en parle de façon 
catégorique, voire idéologique. 



« Comprendre ce monde dans lequel nous vivons » 

Les constats statistiques permettent d’évaluer l’efficacité de la transmission de la pratique 
religieuse sur trois ou quatre générations. Or, mesurer la performance de tel ou tel mode de 
transmission de la foi peut avoir un intérêt, même si l’on sait en matière d’abus combien ce 
réflexe peut nous égarer. Les sociologues, puisque ce n’est pas leur rôle, se gardent d’en tirer 
des réflexions ecclésiologiques, et nous devrions imiter leur prudence à ce sujet. 

À lire aussiTradis : « Le pèlerinage de Chartres est devenu le symbole d’un mouvement de 
fond » 

La réalité théologique de l’Église s’inscrit dans l’histoire, ce qui oblige les baptisés à 
s’interroger en retour sur la manière dont l’Église peut continuer de maintenir vivant le 
rapport entre Dieu et les hommes. C’est pourquoi, comme l’ont écrit les pères conciliaires, « 
l’Église a le devoir, à tout moment, de scruter les signes des temps et de les interpréter à la 
lumière de l’Évangile, de telle sorte qu’elle puisse répondre, d’une manière adaptée à chaque 
génération, aux questions éternelles des hommes sur le sens de la vie présente et future et sur 
leurs relations réciproques » (Gaudium et Spes, chapitre 4). Ils ajoutaient : « Il importe donc 
de connaître et de comprendre ce monde dans lequel nous vivons, ses attentes, ses 
aspirations, son caractère souvent dramatique. » 

Une attitude d’ensemble face à la modernité 

Depuis 1965, la situation du monde a été bouleversée d’une manière que les pères conciliaires 
ne pouvaient sans doute pas imaginer. Est-ce une raison pour considérer comme caduc leur 
appel à scruter « les signes des temps », sous la forme qu’ils prennent aujourd’hui ? 

Il nous semble au contraire que, pour continuer à témoigner de l’Évangile de Jésus-Christ, les 
baptisés doivent s’ouvrir aux questions de leur temps, et non s’en protéger comme si elles 
étaient des agressions. Ce qui est présenté comme une simple différence de sensibilités 
liturgiques cache en fait une attitude d’ensemble face à la modernité dont nous sommes les 
enfants. C’est donc tout le projet de l’Église depuis Vatican II qui est en jeu. 

À lire aussiLa messe en latin ne sauvera pas l’Église 

Au-delà de ces rappels, il est tout de même désolant que l’amour de la liturgie et de la 
tradition, le besoin de radicalité, de silence, d’un discours opposé aux valeurs dominantes ne 
trouve d’autre expression pour ces jeunes qu’un pèlerinage dont certains organisateurs 
tiennent un discours fort maurrassien. Par ailleurs, il semble très imprudent de laisser penser 
que la tradition et la liturgie seraient liées à un projet politique qui s’est retrouvé condamné 
par l’Église catholique dès 1926, avant de l’entraîner dans l’ignominie au cours de la Seconde 
Guerre mondiale. 

Une frange privilégiée de la population 

Une partie de la hiérarchie de l’Église semble avoir accepté de lier le destin de cette dernière à 
une frange privilégiée de la population, bourgeoise et urbaine, qui se sent de plus en plus 
menacée et marginalisée, soucieuse de la conservation et de la transmission de son capital 
culturel, social et immobilier. 



Comme l’a montré Yann Raison du Cleuziou, dans cette population, l’Évangile est transmis 
au sein d’un « héritage » multiforme : la croix est un objet que l’on se transmet, elle fait partie 
des capitaux culturels, sociaux et économiques qu’il faut maintenir dans la famille pour 
justifier son appartenance à l’élite de la nation. Pourquoi pas ? Après tout, le Seigneur sait 
trouver son chemin, y compris dans de tels déterminismes sociaux. 

À lire aussiJeunes tradis : « Les évêques doivent chercher un nouvel équilibre » 

Mais si ce modèle devient effectivement dominant, qu’en est-il de tous les autres ? De ceux 
qui n’ont pas de capitaux avec lesquels faire « passer la pilule » de l’Évangile ? Ne peut-on 
pas penser une transmission qui passerait par d’autres canaux ? Ne peut-on pas imaginer une 
radicalité évangélique qui ouvre d’autres perspectives politiques ?  

Tout cela suppose certainement de dépasser le stade de la tétanie face à la crise des abus, et 
même d’y puiser l’énergie et l’indignation nécessaires pour redécouvrir l’extraordinaire 
puissance de l’Évangile, qui « appartient à Dieu et ne vient pas de nous » (2 Co 4,7). Sans se 
laisser distraire par des polémiques opportunistes, ni céder aux chants de vieilles sirènes 
politiques. 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

►Le Village de François, mise en œuvre concrète de l’encyclique « Laudato si’ »  

« Ici, on fait grandir des plantes et des hommes », s’émerveille William, qui travaille à la 
ferme maraîchère « La Bonne Ferme » du Village de François depuis fin 2021. Tous les 
matins, de 8 heures à midi, le jeune homme de 28 ans et sept autres personnes en réinsertion 
se rendent dans les serres de l’abbaye Sainte-Marie du Désert (Haute-Garonne), pour cultiver, 
planter et arroser une centaine de variétés de légumes et de fruits différents pendant l’année. 
Ce mercredi matin, William et ses collègues s’occupent des plants de tomates, qui seront 
dégustées cet été, si les serres sont prêtes d’ici peu. 

La ferme maraîchère fait partie du Village de François, dont certains membres vivent à 
Sainte-Marie du Désert. Sur les coteaux de la campagne toulousaine, l’imposante abbaye aux 
couleurs ocre du Midi offre à la fois une vue spectaculaire sur les forêts et les champs 
environnants, et une quiétude recherchée par ses visiteurs. 

À lire aussiAu Village de François, la loi du plus fragile 

Fondé par Étienne Villemain, ce village atypique entend répondre à la « clameur des pauvres 
» et la « clameur de la terre » évoquées dans l’encyclique Laudato si’ du pape François qui en 
a inspiré la genèse. Depuis 2019, il accueille plusieurs dizaines d’hommes et de femmes, 
familles ou jeunes adultes. Certains y travaillent – 36 emplois ont été créés –, d’autres y sont 
bénévoles : mais chacun, à son niveau et selon ses compétences, rend service. 

« Tout est lié » 

« On ne peut pas prendre soin de la nature sans prendre soin des pauvres, et vice versa, 
développe d’un ton convaincu son fondateur. Tout est lié : c’est ce que dit par ailleurs le 
pape. » Dès lors, l’enjeu est, pour Étienne Villemain, de « créer un écosystème équilibré, 
bienveillant, où les personnes fragiles s’épanouissent, grâce à la beauté des saisons, à la 



nature ». Celui qui a rencontré le pape à plusieurs reprises lui avait, entre autres, demandé de 
créer une Journée mondiale des pauvres. 

Boris, chef de culture, a également choisi de rejoindre l’équipe il y a trois ans, séduit par le 
projet global de ce village qui se veut ouvert à tous. « Je n’avais jamais travaillé avec des 
personnes en réinsertion, c’était l’occasion de transmettre tout ce qui m’anime », 
s’enthousiasme-t-il.. 

Et au Village de François, les projets se multiplient : l’installation d’une chaudière en 
biomasse, l’isolation maximale des bâtiments pour une utilisation minimale du chauffage, la 
récupération des eaux usées, la conversion totale de l’agriculture en bio, la nourriture locale, 
le tri sélectif, le compost, le poulailler, la miellerie, la recyclerie de jeux, la menuiserie, et à 
l’avenir la scierie, la savonnerie… 

« Faire le petit pas de plus » 

« Tout cela prend du temps, et l’important est d’en être conscient, insiste Étienne Villemain. 
J’ai récemment planté des radis et j’étais frappé du temps qu’ils mettent à pousser ; nous 
aussi, nous avons besoin de temps. » Par ailleurs, Olivier, le responsable de l’hôtellerie du 
Village, reconnaît les divers degrés de sensibilité de chacun sur les questions 
environnementales. Les habitants de Sainte-Marie du Désert veillent à ce que « chacun 
apprenne » les nouveaux modes de vie et de consommation. En bref, que « chacun puisse 
faire le petit pas de plus », souligne Étienne Villemain. 

À lire aussiBars associatifs, colocations… Les tiers-lieux, l’avenir de l’Église ? 

Aux questions axées sur l’environnement s’ajoute le volet humain, avec le souhait de « mettre 
les pauvres au centre et de marcher au rythme du plus lent », insiste-t-il. Souhait amplement 
partagé par Olivier, qui souligne l’importance de « prendre soin de la personne humaine dans 
sa globalité ». 

Conscient des dérives des communautés nouvelles dans l’Église, le Village de François a 
instauré un système de garde-fou, inscrit au sein de sa charte. Parmi ces mesures figurent 
notamment la transparence des fenêtres de chaque salle d’entretien, l’interdiction de toucher 
ou de garder les enfants des autres, ou encore de proposer un accompagnement spirituel ou 
psychothérapeutique en interne. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

►Un monde qui marche sur la tête ?  
 le 22 juin 2023 par Garrigues et Sentiers  
 
Comparaison n'est pas raison, mais... 
Cinq personnes enfermées dans un sous-marin de poche risquent dramatiquement leur vie. 
États-Unis, Canada et France mettent tout en œuvre pour les sauver. On ne compte pas ce 
que cela coûte, 
http://www.garriguesetsentiers.org/2023/06/tout-le-monde-est-epris-de-justice.html 
 
 



►https://www.lavie.fr/actualite/geopolitique/comment-lunion-europeenne-pourrait-revoir-sa-
politique-face-aux-demandeurs-dasile-89163.php 

Comment l’Union européenne pourrait revoir sa politique face aux demandeurs d’asile 

L’immigration et l’asile diviseront à nouveau les 27 au sommet européen du 29 au 30 juin. 
Mais un récent compromis inédit sur le droit d’asile, qui rendrait le règlement de Dublin 
caduc, fait naître l’espoir d’une politique efficace face à une augmentation des flux 
migratoires. Publié le 28/06/2023  

Quand les chefs d’État et de gouvernement se retrouveront au Conseil européen à Bruxelles 
du 29 au 30 juin, ils aborderont prioritairement la situation en Russie, réaffirmeront le soutien 
accordé à l’Ukraine et insisteront sur la nécessité d’une souveraineté européenne aussi bien 
sur le plan économique que sécuritaire. Mais une large place sera aussi consacrée au défi 
migratoire et à l’asile. 

L’enjeu est de taille : prévenir les drames humains épouvantables et notamment les traversées 
meurtrières de la mer Méditerranée, trouver une réponse face à l’augmentation des flux 
migratoires et des demandes d’asile, et se mettre d’accord sur une gestion rationnelle de 
l’accueil. 

En 2022, pas moins de 966 000 demandes d’asile ont été enregistrées en Europe, soit 30 % de 
plus qu’en 2021. Un chiffre, parmi beaucoup d’autres, qui fait craindre un retour aux niveaux 
des années 2015 et 2016, alors que les États continuent de se renvoyer la responsabilité, 
laissant des pays comme l’Italie, l’Espagne et la Grèce souvent seuls et totalement débordés. 

De réelles avancées 

Or, en ce domaine, une fois n’est pas coutume, l’Union européenne semble connaître de 
réelles avancées depuis quelques semaines. Le 8 juin, les ministres de l’Intérieur des 27 ont 
réussi à se mettre d’accord au Conseil de l’Union européenne en vue d’une réforme majeure 
du système d’asile. Celle-ci implique notamment un nouveau mécanisme de solidarité entre 
les États, mais aussi des règles plus restrictives destinées à limiter le nombre de demandeurs 
d’asile (voir plus bas). Les mesures en question font précisément partie du très discuté « pacte 
européen sur la migration et l’asile », présenté par la Commission européenne en 2020 pour 
parvenir enfin à une politique à la hauteur du défi. 

La nouvelle a été saluée comme une victoire par plusieurs ministres de l’Intérieur, dont celle 
de l’Allemagne, la sociale-démocrate Nancy Faeser, qui a aussi parlé d’une « décision 
historique ». De même, la présidence actuelle de l’Union, en l’occurrence le gouvernement 
suédois, de droite, s’est félicité d’avoir réussi à obtenir un compromis là où les trois dernières 
présidences, dont la France, avaient échoué. La commissaire européenne aux Affaires 
intérieures, Ylva Johansson, parle, elle, du franchissement d’une « étape très importante » 
pour parvenir à faire adopter le pacte sur la migration et l’asile avant les élections 
européennes, en juin 2024. 

En quoi consiste donc le nouvel accord ? 

Le dernier accord de Dublin, en vigueur depuis 2013, reposait sur le principe ferme que le 
premier pays d’entrée pour chaque demandeur d’asile était aussi l’État responsable de ce 



demandeur. Un système impossible à maintenir tel quel pour les pays européens 
méditerranéens où arrivent la grande majorité des migrants. Ce principe sera donc assoupli 
par un mécanisme de solidarité en vue d’une répartition des demandeurs d’asile. « Au moins 
30 000 demandeurs d’asile » seront ainsi relocalisés dans un autre pays que celui par lequel 
ils sont arrivés dans l’Union européenne. 

Les États peuvent cependant refuser de recevoir des demandeurs d’asile, comme le font déjà 
une partie des États de l’Europe centrale et du Nord, mais ils doivent alors verser 20 000 € à 
un fonds commun pour chaque migrant rejeté. L’instauration de ce mécanisme a notamment 
permis d’obtenir l’accord du gouvernement italien, dominé par la droite populiste et 
nationaliste de Giorgia Meloni, qui a d’ailleurs infléchi sa position anti-migrants. 

Centres fermés à la frontière 

Autre mesure mise en place : une nouvelle procédure obligatoire d’évaluation sera introduite 
aux frontières extérieures de l’UE. L’objectif est de pouvoir statuer plus rapidement sur les 
demandes d’asile, notamment celles qui sont infondées, irrecevables ou pour lesquelles il y a 
peu de chances qu’elles aboutissent, et qui concernerait jusqu’à 40 % des demandeurs d’asile 
actuels, notamment des ressortissants de pays comme l’Albanie, la Serbie, le Maroc ou l’Inde. 
Les personnes concernées, hébergées dans des centres fermés à la frontière, seront alors 
accompagnées en vue d’un retour dans leur pays. 

Cette procédure ne devrait pas excéder 12 semaines en théorie. Quant aux personnes dont la 
demande est jugée sérieuse, elles se verront notifier une liste d’obligations à respecter vis-à-
vis des autorités. Elles seront aussi mieux informées de leurs droits (assistance juridique, par 
exemple). 

A lire aussi : L’immigration, un phénomène en progression constante depuis une vingtaine 
d'années  

Les demandeurs d’asile déboutés pourront également être renvoyés vers des pays tiers par 
lesquels ils sont passés lors de leur voyage et considérés comme « sûrs », même s’il ne s’agit 
pas de leur pays d’origine si celui-ci est jugé à risques, et ce même s’ils n’ont pas un lien fort 
avec ce pays. Un tel principe est actuellement jugé contraire aux droits fondamentaux par 
plusieurs États, dont l’Allemagne et la France, mais ce serait à chaque État de décider en la 
matière. 

Ces mesures seront-elles vraiment adoptées ? 

À ce stade, l’accord a été adopté par l’un des deux organes législateurs de l’Union 
européenne : le Conseil (anciennement Conseil des ministres). Les mesures ont été votées à la 
majorité, car les décisions concernant l’immigration et l’asile ne nécessitent pas l’unanimité 
pour être adoptées, mais une majorité qualifiée représentant au moins 15 pays ou 65 % de la 
population de l’Union européenne. Un seuil largement atteint, puisque 21 pays ont dit oui, 
dont la France, l’Allemagne et l’Italie. Mais deux pays – la Hongrie et la Pologne – l’ont 
refusé et quatre pays se sont abstenus (Bulgarie, Lituanie, Malte et Slovaquie). 

Au sommet européen du 29 au 30 juin, les dirigeants hongrois et polonais devraient à nouveau 
faire entendre leurs voix divergentes sur ce sujet en réaffirmant leur position de principe : 
l’immigration et l’asile relèveraient de la souveraineté nationale. C’est une ligne politique 



qu’ils partagent avec une partie de la droite classique et la plupart des mouvements populistes 
de droite au sein du Parlement européen. 

Si les États arrivent finalement à se mettre d’accord, ce sera au sein de cette institution 
démocratique que se jouera l’épilogue de ces tractations. Car toutes les nouvelles lois 
nécessitent l’accord du Parlement, qui est l’autre législateur au même titre que le Conseil de 
l’UE. 

Mission impossible au Parlement européen ? 

Or les nouvelles règles proposées, plus restrictives que celles en vigueur, vont heurter la 
sensibilité d’une partie du centre et surtout de la gauche, et elles seront également jugées trop 
timides par une partie des députés de droite. Actuellement, le Parlement est composé de 705 
députés, dont environ la moitié (356) est constituée de groupes allant de l’extrême gauche 
(38) au centre (102) en passant par les écologistes (71) et surtout les sociaux-démocrates 
(145). L’autre moitié est à droite, divisée entre la droite classique (176), les souverainistes 
(63), l’extrême droite (64) et les non-inscrits (48). 

A lire aussi : L’impossibilité de voter une loi sur l’immigration en France  

Aux négociateurs reviendra la tâche difficile de dégager une majorité sur un sujet on ne peut 
plus clivant au sein d’une assemblée hétérogène. Mission impossible ? 

 
 


